
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t

20 2 2  DLH  260  –  Réalisation,  124,  rue  Falguière  (15e)  d'un  progra m m e  de  rénovation
d’une  résidence  sociale  de  154  logement s  par  3F  RESIDENCES  -  Subvention  (599  718
euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

3F  RESIDENCES  est  proprié t ai re  depuis  2009  de  l’ensemble  immobilier  situé  124,  rue
Falguière  (15e)  construi t  en  1976.  Le  bailleur  souhaite  réalise r  un  progra m m e  de
rénovation  de  cet  ensemble  s’inscrivan t  dans  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la
Ville  de  Paris.  Les  travaux  envisagés  perme t t ro n t  d’améliore r  le  cadre  de  vie  et  le  confort
des  locatai r es  en  appor t a n t  une  réduction  des  consom m a t ions  d’énergie.

La  mise  en  place  du  Plan  Climat  Air  Énergie  Terri torial  vise  notam m e n t  à  réduire  l’impact
carbone  du  bâtimen t  qui  est  consti tué  de  deux  pôles  d’émissions  importan t s ,  les  émissions
induites  par  la  const ruc t ion  elle- même  et  les  émissions  induites  par  l’usage  du  bâtimen t
(notamm e n t  les  consom m a t ions  énergé t iqu e s) .  C’est  pour  ces  raisons  que  la  ville  souhait e
développe r  des  réponses  techniques  et  architec tu r a le s  pour  améliore r  le  confor t  d’usage,
le  confor t  d’hiver  et  d’été  dans  chaque  immeuble  et  logemen t ,  avec  l’usage  de  matér iaux  à
faible  impact  carbone ,  l’apport  d’énergies  renouvelables ,  le  rafraîchisse m e n t  et  la
ventilation  naturelle,  la  «  désimpe r m é a b ilisa t ion  »  et  la  végétalisa t ion  du  bâti,  des  cours  et
des  espaces  collectifs.  

A  l’occasion  des  opéra t ions  de  rénovations  «  plan  climat  »  des  bailleurs  sociaux,  des
méthod es  construc tives  seront  ques tionné es  et  celles  produisan t  le  moins  de  nuisances
seront  favorisées ,  à  l’insta r  des  filières  sèches.  L’ensemble  de  ces  interven tions  se  fait
dans  le  respec t  du  patrimoine  dont  la  grande  variété  et  les  époques  différentes  font  la
richesse  de  Paris.  

Le  bailleur  et  son  équipe  de  mait rise  d’œuvre,  avec  l’entrepr ise ,  metten t  en  place  un
accomp ag n e m e n t  constan t  perme t t a n t  une  conce r t a t ion  et  une  informat ion  à  destina tion
des  locatai r es  visant  à  la  réussi te  des  projets  dans  les  meilleures  conditions  d’adhésion  et
d’accept a t ion.

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.



I - PRESENTATION  DU  PROGRAMME

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier  se  développa n t  en  R+8,  est  à  usage  de  résidence  sociale
conventionné e  à  l’APL  et  compor t e  un  total  de  154  logeme nt s  pour  une  surface  habitable
totale  de  1  871  m².  

L’ensemble  s’implante  en  escalier  sur  la  longueu r  de  la  parcelle.  Il  présen t e  des
carac t é r is t iques  architec tu r a le s  typiques  des  années  70.  Les  façades ,  en  béton  enduit,
sont  rythmé es  par  des  bandea ux  de  couleur  ocre  situés  sous  les  menuise ri es  et  par  des
escaliers  extérieu r s  aux  formes  arrondies  qui  mènen t  aux  logeme nt s .  

Une  rest ruc tu r a t ion  lourde  des  logemen t s  a  été  effectuée  en  2020  et  a  permis  notamm e n t
de  rénover  toutes  les  salles  de  bain,  les  sols,  murs  et  plafonds  des  logeme nt s .  Elle  a  aussi
été  l’occasion  de  végétalise r  les  toitures  terr as s es .  Les  faibles  perform a n c e s  thermiqu es
de  l’ensemble  subsist en t  néanmoins  et  sont  dues  à  une  mauvaise  isolation  des  façades  et
des  menuise r ies  et  à  une  ventila tion  mécanique  non  régulée.  

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énerg é t iqu e  maximale  de  143  kWhep/m²sho nRT/an  (soit  un  gain
énergé tiqu e  de  44%),  un  gain  d’émission  de  GES  de  46%,  être  labellisé  HPE  Rénovation  et
obtenir  la  certification  BEE  Rénovation  Paris.

Le  scéna rio  retenu  prévoit  une  interven tion  permet t a n t  de  maximise r  la  perform a n c e
énergé tiqu e  et  le  confor t  des  résiden t s  au  rega rd  des  contrain t e s  techniqu es  et
patrimoniale s  de  l’opéra t ion.

Le  progra m m e  de  rénovation  visant  à  améliore r  les  performa n c e s  énergé tiqu e s  de
l’immeuble  compor t e r a  notamm e n t  :

- Le  ravaleme n t  de  l’enveloppe  du  bâtimen t  avec  isolation  thermiqu e  par  l’extérieu r  ; 
- Le  remplace m e n t  complet  des  menuiser ies  existan t e s  ;
- L’isolation  ou  le  remplace m e n t  des  volets  roulants  ;
- La  mise  en  œuvre  d’une  ventilation  mécaniqu e  hygroré glable .  

Les  travaux  perme t t ro n t  de  réduire  la  consomm a t ion  d’énergie  d’au  moins  111
kWhep/m²SHO N/a n,  soit  une  diminution  de  44%  :

Conso m m a t i o n  en
kWhep/ m ² S H O N r t . a

n

Émiss i o n  de  CO2
en

kgCO2/ m ² S HA B . a
n

Existant 254 46
Après

travaux
143 25

Gain 44% 46%
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Selon  le  calcul  théorique  du  bureau  d’études ,  l’opéra t ion  devrait  perme t t r e  de  réduire  les
charge s  liées  à  l’énergie  d’un  montan t  d’environ  464  €  TTC  en  moyenne  par  an  et  par
logement .

Il est  à  noter  que  le  bailleur  réalise ra  plusieur s  actions  d’économie  circulaire  :
- L’approvisionne m e n t  de  menuise rie  recyclée  ;
- L’application  des  char t e s  de  chantie r  propre  et  de  chantie r  à  faibles  nuisances  du  groupe
3F.

II  - FINANCEME NT  DU  PROGRAMME  

1°)  Le  prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  de  l’opéra t ion  est  évalué  à  1  499  295  euros  (soit  9  736  €  /  logement )  se
décompos an t  ainsi  :

DEPEN SE S  (en  euros )

TRAVAUX
                    1  298

700  €  

Dont  aléas  et  révisions
                         64

350  €  

HONORAIRES  ET  DIVERS
                       200

595  €  

Dont  aléas  et  révisions
                            9

657  €  

TOTAL              1  499  295  €

2°)  Le  financem e n t

RECETTES  (en  euros )

Eco  prêt  CDC
                       899  577

€  
Subven tion  Ville  Plan

Climat
                        599

718  €  

TOTAL              1  499  295  €

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  précité,  d’accorde r  à  3F  RESIDENCES  une  subvention  d’un
montan t  maximu m  de  599  718  euros  et  d'accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  à
l’emprun t  nécessai r e  à  la  réalisa tion  de  cet te  opéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
La  Maire  de  Paris
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20 2 2  DLH  260  -  1  Réalisation,  124,  rue  Falguièr e  (15e)  d'un  progra m m e  de  rénovation
d’une  résidence  sociale  de  154  logement s  par  3F  RESIDENCES  -  Subvention  (599  718
euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  propose  d’approuve r  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  3F  RESIDENCES  au  124,  rue  Falguiè re  (15e)  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT  et  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  3F  RESIDENCES  au  124,  rue  Falguiè re  Paris
(15e).

Pour  ce  progra m m e,  3F  RESIDENCES  bénéficier a  d’une  subvention  municipale  d’un
montan t  maximum  global  de  599  718  euros  ;  cette  dépens e  sera  inscrite  au  budget  de  la
Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2022  et  suivants .

Article  2  :  Dans  le  cadre  de  la  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »,  le  projet  devra  respec t e r
les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  défini  par  la  Ville  de  Paris,  notam m e n t  en  termes
de  performa n c e  environn e m e n t a l e  et  les  certifications  de  l'opéra t ion.

Article  3  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  3F  RESIDENCES  la
convention  fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e .  Cette  convention  compor t e r a  en  outre  l’engag e m e n t  de
l’organism e  de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logemen t  locatif  sur  le  terri toire  parisien,
sauf  avis  favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en  application  des  articles  L  443- 7  et
suivants  du  Code  de  la  Const ruc tion  et  de  l’Habita tion.



20 2 2  DLH  260  -  2  Réalisation,  124,  rue  Falguièr e  (15e)  d'un  progra m m e  de  rénovation
de  154  logemen t s  sociaux  par  3F  RESIDENCES  – Garan tie  des  empru n t s  (899  577  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  propose  d’approuve r  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  3F  RESIDENCES  au  124,  rue  Falguiè re  Paris
(15e)  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT  et  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  de  l’éco  prêt  à  souscri re  par  3F  RESIDENCES  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  des  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  la  rénovation  d’une  résidence  sociale
compor t an t  154  logement s  sociaux  situés  124,  rue  Falguière  (15e),  dont  les
carac t é r is t iques  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

Eco  prêt  
899  577  euros

Durée  totale

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

13  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle  
Index  Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  cont ra t  

de  prêt  - marge  fixe  de  0.75%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en  
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%

Cette  garan t ie  éco  prêt  est  accordée  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : Au  cas  où  3F  RESIDENCES,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r a i t
pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  du  prêt  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  
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la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  3  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  4  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  à  l’article  1  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  conclure  avec  3F  RESIDENCES  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  5  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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